
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: NORVEGE 

2. Organisme responsable: Comité électrotechnique norvégien (NEK), Commission norvé
gienne des ressources hydrauliques et de l'électricité (NVE) et Office norvégien 
d'essai et d'homologation du matériel électrique (NEMKO) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 EJ, 2.6.1 • , 7.3.2 £J, 7.4.1 • , 
0 autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Radiateurs électriques à ventilateur pour usage dans des locaux 
présentant un danger d'incendie, à l'exception des salles où règne une atmosphère 
explosive. 

5. Intitulé: Prescriptions additionnelles applicables aux radiateurs électriques à venti
lateur fixes ou portables pour usage dans des locaux présentant un danger d'incendie, à 
l'exception des salles où règne une atmosphère explosive NEMKO 501.18-3/—.^ 

•6. Teneur: Cette spécification contient des prescriptions particulières de'sécurité 
concernant les radiateurs électriques à ventilateur pour usage dans des locaux . 
présentant un danger d'incendie. Elle s'inspire de la publication 11 de la CEE 
(Partie II, section F) - Spécification particulière concernant les appareils pour le 
chauffage de locaux et appareils similaires. (Cette spécification a été élaborée grâce 
à la coopération nordique et comporte quelques spécificités norvégiennes mineures). 

Objectif et justification: Protection pour la sécurité des personnes et des biens 

8. Documents pertinents: Document NEMKO 501.18-3/— et EMKO-TUB (61-SEON 121/86 

9» Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juillet 1987 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information Q ou adresse d'un autre organisme: NEMKO 

P.O. Box 288 Blindern, 
N-314 Oslo 3, 
Norvège 
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